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Resolution n° 2712018

TITRE: Soutien a la mise en oeuvre a long terme du Principe de Jordan

OBJET: Social Developpement, Sante

PROPOSEUR( E): Valerie Richer, Chef, Premiere Nation d' Atikameksheng Anishnawbek, Ont. 

COPROPOSEUR( E): Richard Aisaican, mandataire, Premiere Nation de Cowessess, Sask. 

DECISION: Adoptee par consensus

ATTENDU QUE: 

A. En vertu de la Declaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones ( Declaration de
I' ONU) : 

Article 2: Les autochtones, peuples et individus, sont libres et egaux a tous les autres et ont

le droit de ne faire ('objet, dans 1' exercice de leurs droits, d' aucune forme de discrimination

fondee, en particulier, sur leur origine ou leur identite autochtones; 

Article 19: Les Etats se concertent et cooperent de bonne foi avec les peuples autochtones
interesses — par I' intermediaire de leurs propres institutions representatives — avant

d' adopter et d' appliquer des mesures legislatives ou administratives susceptibles de

concerner les peuples autochtones; 

ill. Article 21 ( 1): Les peuples autochtones ont droit, sans discrimination d' aucune sorte, a

I' amelioration de leur situation economique et sociale, notamment dans les domaines de

I' education, de 1' emploi, de la formation et de la reconversion profession nelles, du logement, 

de I' assainissement, de la sante et de la securite sociale; 
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B. Le 26 janvier 2016, le Tribunal canadien des droits de la personne ( le Tribunal) a rendu un jugement

historique qui confirmait que les enfants des Premieres Nations vivant dans les reserves et au Yukon

etaient traites d' une maniere discriminatoire par le gouvernement federal dans sa prestation des

services a 1' enfance et a la famille. Le Tribunal a ordonne au gouvernement federal de proceder a une

refonte complete de son programme de protection de 1' enfance dans les reserves, de cesser

d' appliquer une definition etroite du Principe de Jordan et d' adopter des mesures pour immediatement

mettre en oeuvre le Principe de Jordan en respectant pleinement son sens et sa portee; 

C. Le 26 mai 2017, le Tribunal a constate que le gouvernement du Canada continuait de « suivre sa ligne

de conduite et d' appliquer le Principe de Jordan d' une maniere limitee », ce qui entrainait des retards

administratifs inutiles et illegaux, des lacunes et le refus de services publics essentiels aux enfants des

Premieres Nations. Compte tenu de la situation, le Tribunal a emis un troisieme ensemble

d' ordonnances de non- conformite ( 2017 TCDP 14); 

D. Les Chefs en assemblee de I' Assemblee de les Premieres Nations ( APN) ont adopte les resolutions

40/ 2017, Appeler le Canada a respecter les ordonnances de 2016 du Tribunal canadien des droits de

la personne, 83/ 2016, Comite consultatif national sur la strategie d'engagement d'AANC en vue de la

reforme de la protection de 1' enfance, et 62/2016, Application integrale et adequate des decisions

historiques du Tribunal canadien des droits de la personne en ce qui concerne la prestation de

services d'aide a 1' enfance et le principe de Jordan, qui demandaient au Canada de se conformer

pleinement et immediatement aux jugements du Tribunal pour mettre fin au financement

discriminatoire des services a 1' enfance et a la famille et de mettre correctement en oeuvre Ie Principe

de Jordan; 

E. Conformement a la resolution 83/ 2016, le Programme du Comite consultatif national sur les services a

1' enfance et a la famille des Premieres Nations ( CCN) a ete retabli. II recommande une assistance a

moyen et long terme Me aux jugements du Tribunal et fournit des conseils generaux sur la reforme du
programme, y compris I' application du Principe de Jordan. En vue de structurer ses travaux, le CCN a
cree des tables d' action, dont celle du Principe de Jordan, qui travaillent chacune dans un domaine

particulier; 

F. La Table d' action du Principe de Jordan prepare des options de politique pour une mise en oeuvre a

long terme du Principe de Jordan, qui s' appuie sur le travail commence dans le cadre de (' initiative
provisoire. Ce travail est accompli avec des representants du gouvernement du Canada et des

Premieres Nations de 1' ensemble du pays, y compris I' APN; 

G. La Table d' action du Principe de Jordan a propose une approche progressive pour une mise en oeuvre

de la definition integrale du Principe au -dela du ler avril 2019, c' est- a- dire apres 1' expiration des

pouvoirs de I' approche, tout en reconnaissant que les Premieres Nations Wont pas suffisamment de

temps pour determiner la fagon dont elles souhaitent mettre en oeuvre Ie Principe. La Table d' action du

Principe de Jordan a elabore les options de politique suivantes pour une mise en oeuvre a long terme
du Principe de Jordan : 
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L Obtenir un meilleur financement continu pour des programmes et services axes sur les enfants
et bases sur les besoins pour les Premieres Nations. L' objectif est de mettre en place une

allocation de financement dans le cadre d' ententes flexibles, liee A un ensemble de services
admissibles correspondant a un large eventail de besoins pour les enfants et les families, 
allant de la prevention aux activites d' intervention precoce, ainsi qu' un financement pour des
services, produits et soutiens; 

fl. Creer un fonds pour les Premieres Nations qui sont pretes a elaborer et mettre A 1' essai de
nouvelles idees et innovations en matiere de prestation de services. L' objectif du fonds
d' innovation serait de normaliser les innovations abouties avec une source de financement
continu; 

iii. Obtenir un mandat pour creer une autorite de politique holistique et integree pour les enfants
concernes par le Principe de Jordan. Cette autorite unique permettrait de s' assurer que les
Premieres Nations ne sont pas limitees par les autorites et conditions d' admissibilite de
programme actuelles. Ce serait aussi un moyen de faciliter un seul transfert de fonds aux

Premieres Nations pour leur permettre de planifier et concretiser leur vision pour les enfants et
les families; 

iv. Prevoir un financement pour continuer la mise en ceuvre de la reponse federale actuelle

concernant le Principe de Jordan la ou persistent des exceptions ou des lacunes; 

V. Obtenir un mandat et un financement pour soutenir des seances de dialogue dirigees par les
Premieres Nations. Les resultats de ces seances de dialogue contribueront A un deuxieme

retour devant le Cabinet (objectif : budget de 2021). Ce financement soutiendra 1' etablissement

d' un dialogue et d' une vision, une evaluation des besoins et une planification pour des activites
en matiere de services qui sont encore inconnues, c' est-A- dire la fawn dont les Premieres
Nations souhaitent organiser la prestation de services ou la fagon dont elles comptent definir Ie
Principe de Jordan selon Ieurs besoins; 

A. Envisager une strategie de mobilisation des provinces et territoires et la mise en place de

tables regionales trilaterales. 

POUR CES MOTIFS, les Chefs en Assemblee: 

1. Appellent le Canada A continuer d' investir dans le Principe de Jordan et A de le mettre en oeuvre au- 
delA du 31 mars 2019. 

2. Appellent le Canada A d' investir immediatement dans les coots d' immobilisation necessaires A la
prestation a 1' echelle locale de programmes et de services de sante, sociaux et d' education pour les
enfants et les families des Premieres nations. 
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3. Soutiennent le travail de la Table d' action du Principe de Jordan et les options de politique proposees

pour favoriser un plus grand controle des Premieres Nations sur le Principe de Jordan dans le cadre

d' une approche a long terme de mise en oeuvre du Principe de Jordan. 
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